
Le CAP Production et service en restaurations 

(rapide, collective et cafétéria) a pour objet de  

former des personnels qualifie qui, sous l’autorité 

d’un responsable, exerce son métier dans différents  

secteurs de la restauration. 

A partir de la rentrée 2020, en Guyane , la formation sera mise en place dans les    
établissements suivants: 
 

 Lycée LUMINA SOPHIE          
                                                           Lycée MELKIOR ET GARRÉ 

 

En fonction des activités des établissements employeurs, 
les secteurs d'intervention visés sont : 
 

 La restauration rapide,  

 La restauration commerciale libre-service 
(cafétérias), 

 La restauration collective, 

 Les entreprises de fabrication de plateaux-repas  

conditionnés… 

 

Le titulaire du CAP PSR intervient dans : 
 

  La réalisation et la mise en valeur des préparations 
alimentaires simples 

 

 La mise en place et le réapprovisionnement des  
espaces de distribution, de vente et de consommation 
 

  L’accueil et le conseil du client et la prise de  
commande 
 

  La distribution et le service des repas et  
l’encaissement des prestation 
 
  Les opérations d'entretien des locaux, des  
équipements, des ustensiles et du matériel 

Deux ans d’étude après la classe de troisième avec 

des cours au lycée et 14 semaines de Périodes de  

Formation en Milieu Professionnel (PFMP). 



LES QUALITÉS NÉCESSAIRES DU TITULAIRE 

DU CAP PSR : 
 

 Être motivé, 

 Avoir l’esprit d’initiative, 

 Posséder une bonne résistance à la 
station debout, 

 Être autonome, respectueux et         
dynamique, 

 Aimer travailler en équipe, 

 Avoir le sens de la communication 

Les activités du titulaire du CAP produc-

tion et services en restaurations (CAP PSR) 

peuvent être regroupées en deux grands 

pôles: 

 La production alimentaire 

 Le service en restauration 

POURSUITES D’ÉTUDES :  

Avec un très bon dossier scolaire, une 
poursuite d'études est envisageable en 
1ère via un dispositif passerelle en : 

 BAC PRO Cuisine 

 BAC PRO Commercialisation et ser-
vices en restauration 

 

LES DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS : 

Le titulaire du CAP PSR peut être        
employé entant qu’agent polyvalent, em-
ployé de cafétéria, employé de restau-
ration rapide, employé de restauration 
collective, équipier polyvalent…  

Les perspectives d’évolution sont mul-
tiples. Il peut ainsi devenir : 

 Employé qualifié de la restauration, 

 Equipier responsable, 

 Responsable de zone ou chef d’équipe, 

 Responsable de préparation, 

 Chef de groupe, 

 Adjoint au responsable... 

ACADÉMIE DE GUYANE RENTRÉE 2020 
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